
 

 

 

 

 

 

 

 
                                         

Paris, le 19/03/26 

Une délégation FORCE OUVRIÈRE des Fédérations Transports (Fédération de l’Equipement, de 

l’Environnement, des Transports et des Services - FEETS-FO -, Fédération FO Transports et Logistique, 
Fédération FO Cheminots) a été reçue par le cabinet du Ministre des Transports afin d’évoquer le projet de loi-

cadre relatif au développement des transports. 

À cette occasion, la FEETS-FO a porté les revendications des salariés du secteur autoroutier, notamment sur 
l’avenir des concessions et les garanties sociales nécessaires pour les personnels.  

FIN DES CONCESSIONS : NOTRE EXIGENCE DE GARANTIES POUR LES 

PERSONNELS 
Les concessions autoroutières historiques arriveront à échéance entre 2032 et 2036. 

Pour notre Fédération, cette échéance constitue un enjeu stratégique majeur pour l’avenir du réseau autoroutier 
et pour les salariés. 

Nous refusons que cette question soit traitée uniquement sous l’angle financier. 

NOS EXIGENCES 
Notre Fédération a défendu trois priorités : 

✔️ Des garanties sociales pour les salariés des sociétés concessionnaires : sécurisation des parcours 

professionnels et maintien des droits collectifs et des améliorations pour les agents publics en charge du réseau 

routier national (comme la reconnaissance de la dangerosité des missions avec la bonification du service actif 
pour les personnels d’exploitation) 

✔️ Le maintien du réseau routier national structurant sous pilotage de l’État et l’absence de transfert vers des 

collectivités ou vers des sociétés concessionnaires 

✔️ Un véritable plan d’entretien du réseau routier national, aujourd’hui fortement dégradé qui passe par 

l’augmentation des moyens budgétaires et en effectifs  

MODERNISATION OUI, CASSE SOCIALE NON 
La FEETS-FO soutient l’amélioration du service aux usagers des autoroutes concédées 

Mais nous refusons : 

  les externalisations 

  les suppressions d’emplois liées à l’automatisation 

  la délocalisation des centres de relation clients 

  tout nouveaux transferts des routes nationales vers des collectivités ou vers des concessionnaires 

d’autoroutes. 

FORCE OUVRIÈRE RESTE MOBILISÉE 
Les autoroutes sont une infrastructure stratégique nationale. 

Les salariés et les agents publics ne doivent pas être les oubliés de ce projet de loi. 

 
Contacts : Zaïnil Nizaraly, Secrétaire général, 07 84 26 73 06  

                 Frédéric Leroux, Secrétaire fédéral en charge des Autoroutes, 06 24 56 48.21 

                 Laurent Janvier, Secrétaire fédéral en charge de la Fonction Publique, 06 27 31 17 68 
                 Malvina Caubere, Secrétaire fédérale, 07 57 76 47 53 

PROJET DE LOI CADRE TRANSPORTS 

FORCE OUVRIERE PORTE LA VOIX DES 

PERSONELS DU SECTEUR AUTOROUTIER 

 


